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Le présent document est réalisé d’après les

plans du cadastre numérisés et vectorisés, les

formes et dimensions des parcelles et du bâti

n’ont qu’une valeur indicative. Seuls les plans de

bornage réalisés par un géomètre expert DPLG

peuvent renseigner sur les positions et les

dimensions de ces éléments.

Prescriptions d’Urbanisme

Secteurs affectés par le bruit

(Arrêté préfectoral du 25

septembre 2012 et du 21

janvier 2016)

Secteurs classés en catégorie 1 :

- A31 : 300 mètres à partir du

bord extérieur de la chaussée

- SNCF : 300 mètres

- RD974 : 100 mètres à partir du

bord extérieur de la chaussée
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